
 

1 
ACQUISITION DE NOUVEAUX ÉQUIPEMENTS 

ADAPTÉS AU BON DÉROULEMENT DE L’ACTIVITÉ 
DU GROUPEMENT DES PÊCHEURS DE LA BAIE 

PRIORITÉ  2 : ENCOURAGER LES ACTIVITÉS AQUACOLES DURABLES 

AINSI QUE LA TRANSFORMATION ET LA COMMERCIALISATION 

DES PRODUITS DE PÊCHE ET D’AQUACULTURE ET CONTRIBUER 
À LA SÉCURITÉ ALIMENTAIRE DE L’UNION 

Type d’Action 2.2.1 – Modernisation, développement et 

adaptation des activités de commercialisation et de 

La GIE* de la Baie de Saint-Paul a été créé en 2012 avec pour 

principales activités le stockage et la conservation des 

produits de la pêche professionnelle ; L’objectif étant de les 

valoriser et de les commercialiser via la poissonnerie située 

sur la baie de Saint Paul. 

Le local de commercialisation et de transformation est situé 

dans une zone à fort niveau d’achalandage sur le front de la 
commune de Saint-Paul au cœur du marché forain. 
 

La production est fournie essentiellement par 16 petits 

pêcheurs professionnels et 5 autres pêcheurs 

professionnels palangriers et la totalité est vendue 

directement aux particuliers, à d’autres poissonneries et 
restaurateurs. 

 

L’opération soutenue par le FEAMPA concerne 

l’investissement matériel qui a pour objectif de développer 
les activités de commercialisation, améliorer l’hygiène et la 

qualité des produits et leur traçabilité. Il s’agit de 
l’acquisition de matériel d’équipement de la poissonnerie 
ainsi qu’un véhicule frigorifique pour la collecte à la 

débarque. 

 

 
* GIE : Groupement d’intérêt économique constitue un cadre juridique entre la 

société et l’association 

Données clés de l’opération : 

• Un local de 100m² 

• Un véhicule frigorique 

• 35 tonnes de poissons/an 

fournies par 16 pêcheurs 

professionnels et 5 pêcheurs 

palangriers 

Financement 

Coût total :   60 375,65 € 

UE FEAMPA : 33 810,36 € 

Région : 14 490,16 € 
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